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Le livre blanc du faux-compte séparé

 12 exemples précis de pratiques banque-syndic visant à tromper les
copropriétaires sur la réalité du compte séparé voté par les
copropriétés.
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Pourquoi ce livre Blanc ?

Pour montrer que les banquiers et les syndics ne reculent devant RIEN pour tromper les conseils
syndicaux sur la nature exacte du compte bancaire de la copropriété.

Pour montrer que Madame Duflot fait DEUX très graves erreurs :

1) en rendant quasi-impossible le choix du banquier pour les copropriétés et en permettant
ainsi le maintien du couple syndic-banquier sans concurrence ni transparence possibles ;

2) en maintenant pour 70 % des copropriétés la possibilité du compte unique, ce qui va
évidemment favoriser la poursuite en toute impunité des pratiques « d’illusionnisme »
auxquelles on assiste depuis douze ans grâce à la coexistence des deux systèmes.

Descente au pays de la tromperie organisée sur le compte séparé.

Voici 12 types différents et précis (avec les noms des banques et des syndics) de pratiques
relevées chez les banquiers et les syndics pour faire croire à l’existence d’un compte séparé.
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I. Modèle d’une attestation de complaisance destinée à tromper le conseil syndical et qui
ne reflète pas la réalité du compte non-séparé : MONTE-PASCHI / URBANIA
PARISORUM

Un compte bancaire ne peut pas être considéré comme séparé si le syndic est co-titulaire du compte. La
jurisprudence est constante sur cette position qui d’ailleurs découle d’une simple évidence. Eh bien malgré
cela, la banque MONTE PASCHI a tout de même produit une attestation indiquant que le compte bancaire
était séparé alors que le syndic « Urbania - PARISORUM » était co-titulaire.
Cependant, afin de présenter une attestation cohérente, la banque a mentionné sur ce document uniquement
comme titulaire du compte le nom du syndicat des copropriétaires sans mentionner celui du syndic. Pourtant
sur  la convention de compte le nom du syndic figure comme co-titulaire du compte.
Que comprendre ? Rien, si ce n’est que la banque est prête à produire des attestations de complaisance pour
éviter que son client syndic ne soit mis en porte à faux par le conseil syndical et par ricochet la banque aussi.
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II. Modèle d’une « attestation de non-fusion » en lieu et place d’une
attestation de compte séparé : DELUBAC / OLT Gestion

Beaucoup de personnes, y compris des professionnels de l’immobilier, confondent attestation de « non-
fusion » et attestation de « compte séparé ». Les deux expressions ne concernent pas la même information.
La non-fusion indique que le compte ne peut pas être compensé par un autre compte bancaire alors que
l’expression attestation de « compte séparé » indique que le compte est au nom exclusif du syndicat des
copropriétaires.
Le compte peut donc tout à fait ne pas être fusionné avec d’autres comptes, et rester tout de même la
propriété du syndic en place. C’est exactement le cas de la banque Delubac & Cie avec son client OLT
GESTION IMMOBILIERE, qui adresse aux copropriétaires une attestation de « non-fusion » alors que le
compte est ouvert au nom unique d’OLT GESTION. Voici comment on endort les conseillers syndicaux,
en donnant un marteau lorsque l’on demande un tournevis.
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III. Modèle de mention manuscrite attestant de manière trompeuse de
l’existence d’un compte séparé alors que le compte est au nom du
syndic : Crédit Agricole / CITYA République

Ce cas est révélateur de la situation générale d’impunité qui règne : aussi bien vis-à-vis des syndics que et
des banques ; qui mettent en place différents stratagèmes pour faire croire aux membres du conseil syndical
que le compte est séparé alors qu’il n’en est rien.

Voici une convention de compte émanant de la banque CRÉDIT AGRICOLE dans laquelle le syndic
Citya indique au milieu de la convention dans un champ inapproprié entre parenthèses la mention « compte
séparé ».
Cependant, sur les relevés bancaires, il est clairement indiqué que le compte appartient à la SARL CITYA
REPUBLIQUE.
Au-delà du fait que le compte n’est à coup sûr pas séparé, d’autres questions se posent : la mention « compte
séparé » a-t-elle été indiquée par la banque elle-même, commettant un faux, ou bien est-ce le gestionnaire de
Citya qui a rajouté cette fausse mention ? De façon plus générale, comment sommes-nous arrivés à une
situation aussi grave où l’on peut en toute impunité présenter des documents avec des anomalies aussi
flagrantes sans avoir peur des conséquences ? Il semble que la réponse est en réalité simple. Il n’y a pas de
sanction ni de conséquence.
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IV. Modèle d’utilisation d’une expression trompeuse dans l’attestation de la
banque : Banque Populaire Provence-Corse / COFIMMO

Un compte bancaire ne peut pas être considéré séparé si le syndic est l’unique titulaire. Évidence direz-
vous ! Et bien voici une convention de compte où le titulaire du compte est uniquement le syndic SARL
COFIMMO et pourtant la Banque populaire produit une attestation indiquant que le compte COFIMMO
fonctionne en gestion séparée.

La sémantique au service de la tromperie, car dire qu’un compte fonctionne en « gestion séparée » ne veut
rien dire.

Saut de page à vérifier
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V. Modèle de contradiction entre comptes soi-disant ouverts au nom d’un
syndicat de copropriété et le code APE du titulaire du compte : HSBC /
LOISELET & DAIGREMONT

Les articles R. 123-237 et R. 123-238 du Code de commerce obligent d’indiquer sur le contrat des mentions
obligatoires comme le code APE qui permet d’identifier l’activité du titulaire de la convention. Des
sanctions légales sont prévues en cas de défaut de présentation ou d’information erronée.
En matière de convention de compte bancaire appartenant au syndicat des copropriétaires, le code APE doit
indiquer en toute logique une activité non commerciale. Le code le plus répandu est le 8110Z.
La Banque HSBC a, quant à elle, produit des conventions de comptes qui sont déclarés comme séparés donc
appartenant au syndicat des copropriétaires, mais dont le code APE est le numéro 6832A.
Ce code APE correspond « curieusement » à une activité d’administration de biens (le syndic est Loiselet
Daigremont.) Le compte n’est donc de toute vraisemblance pas séparé – du moins vis-à-vis du syndic en
place – sachant que le code APE démontre de façon implacable que l’activité du titulaire du compte est celle
d’administrateur de biens.
Cette même anomalie se retrouve avec la Banque populaire qui produit des conventions de compte dites de
compte séparé et pourtant là encore, le code APE est celui d’administration de biens. Simple erreur ?
Curieux qu’une erreur qui, par définition, est non intentionnelle, se retrouve reproduite par plusieurs
établissements bancaires différents.
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VI. Illustration de l’adage : « Errare humanum est, persevare diabolicum est»
(l’erreur est humaine, persévérer est diabolique): HSBC et le code APE

L’ARC a interrogé la Banque HSBC pour comprendre comment un compte dit séparé présentait comme
code APE une activité « d’administration de biens ».
Acculée par des faits incontestables, la banque a répondu qu’il s’agissait d’une simple erreur dont nous
sommes priés de bien vouloir l’excuser. Cette affirmation est malheureusement irrecevable sachant que
d’autres conventions dites de compte séparé émanant également de la Banque HSBC présentent la même
anomalie. Comment une erreur involontaire peut-elle se retrouver reproduite sur plusieurs conventions
appartenant à plusieurs syndicats de copropriétaires différents?

De toute évidence, ces comptes ne sont pas séparés. D’ailleurs, comme on peut le remarquer pour la
copropriété du SDC LE VILLAGE, le syndic LOISELET DAIGREMONT figure clairement sur le libellé
du compte.
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VII. Modèle de distorsion volontaire entre le libellé du compte et celui du
titulaire : Banque Palatine / SYNDIC+

En toute logique, le libellé d’un compte bancaire doit refléter le titulaire du compte. Par exemple, le compte
au nom de Monsieur Dupont appartient à Monsieur Dupont. Cependant, la banque Palatine propose à ses
clients syndics des conventions de compte dans lesquelles le libellé du compte peut être différent de celui du
titulaire de compte.
Le conseil syndical ainsi que les copropriétaires peuvent donc avoir un chéquier ou des relevés bancaires qui
présentent un libellé de compte qui ne reflète pas pour autant le titulaire du compte.
Dans le cas d’espèce, le souscripteur est la SAS Syndic plus, représenté par Monsieur Winzelle avec un
libellé de compte qui est au nom de « ASL- RESIDENCE DE NORMANDY ».

Au-delà de cette tromperie, la banque autorise en toute illégalité le syndic à mettre les fonds d’une ASL sur
son compte bancaire. En effet, seuls les syndicats de copropriété qui sont soumis à la loi du 10 juillet 1965
peuvent obtenir une dérogation pour l’ouverture obligatoire du compte bancaire séparé. Une ASL qui n’est -
par définition - pas une copropriété ne peut donc pas obtenir cette dérogation. Comme on peut le constater, à
travers cet exemple, les banques se sont affranchies aussi bien de la loi que des recommandations de
l’autorité de contrôle prudentiel. Pourquoi une telle liberté d’action ? Très simple, elles savent qu’elles
bénéficient d’une impunité de fait.
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VIII. Modèle de modification (suite à protestation du conseil syndical) du
titulaire du compte avec pourtant maintien du même numéro du compte :
Banque Populaire Provence-Corse / COFIMMO

Bien que la Banque populaire ait confirmé que le compte était bien séparé, elle renvoie une nouvelle
convention de compte dans laquelle le titre est devenu « convention de compte de copropriété gestion
séparée » au lieu de « convention de compte professionnel ».
Avec cela, elle renvoie également une nouvelle attestation bancaire dans laquelle l’ensemble du document
est rédigé informatiquement y compris le libellé du compte à l’exception – curieusement – du numéro de
compte bancaire qui est lui manuscrit.
Pourquoi changer le titre de la convention de compte alors que la banque prétendait que le compte était
séparé ? Pourquoi laisser sur l’attestation uniquement la possibilité d’inscrire manuscritement le numéro de
compte, alors que l’ensemble des informations sont rédigées informatiquement ? Malgré nos efforts,
impossible de le savoir.

Mais ce qui est le plus surprenant et surtout très inquiétant est que ce même compte bancaire qui porte
comme numéro d’immatriculation 16021291163, qui était originellement au nom exclusif du syndic
COFIMMO, se retrouve soudainement au nom exclusif du syndicat des copropriétaires. La banque peut
donc modifier comme bon lui semble le titulaire du compte tout en maintenant le même numéro de compte.
Cela pose alors une question fondamentale sur le sérieux d’une convention de compte sachant, comme le
démontre l’exemple suivant, que la banque peut de manière unilatérale modifier le titulaire de compte. On
pourrait alors supposer qu’elle présente dans un premier temps une convention dans laquelle est indiqué
uniquement comme titulaire le syndicat des copropriétaires, rassurant ainsi le conseil syndical  et ensuite le
modifier en indiquant le nom exclusif du syndic.
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IX. Modèle d’utilisation explicite (et illégale) du compte reflet avec les
comptes séparés : Banque DELUBAC

L’autorité de contrôle prudentiel a diffusé une recommandation (2011-R-01) datant du 26 janvier 2011 à
l’attention des syndics de copropriété sur les dangers que pouvait entraîner l’utilisation des comptes reflets
et a demandé d’arrêter ces pratiques.
Malgré cela, encore aujourd’hui, des banques continuent à utiliser et à proposer « les comptes reflets ». C’est
le cas de la Banque Delubac qui indique sur son site internet « ouverture de compte à terme spécifique
(compte reflet) ». D’autres banques plus précautionneuses évitent de l’afficher sur leur site et le précisent
uniquement sur l’interface internet du compte bancaire du syndic.

Le compte bancaire du syndic est ainsi libellé « composante de la fusion » avec une déclinaison des
différents comptes :

- compte syndic « x » reflet
- syndic « x » gérance,
- syndic « x » syndic.

Nous avons, bien entendu, interrogé cette banque pour savoir ce qu’il en était. Elle nous a indiqué qu’il
s’agissait d’une mauvaise utilisation de terminologie. Cependant, il est épatant de constater que les termes
utilisés à savoir « FUSION » et « REFLET » sont exactement les pratiques que dénonce l’autorité de
contrôle prudentiel : « de ne pas conclure de convention de fusion permettant de compenser les soldes
créditeurs de ces comptes avec les soldes débiteurs d’autres comptes ».

Les services proposés par la banque couvrent toute la gamme de besoins liés à la profession et
permettent une gestion technique sans risques des flux financiers :
 Ouverture immédiate des comptes sociétés et comptes mandants selon les spécificités

des lois HOGUET et SRU,
 Ouverture de compte à terme spécifique (compte reflet),
 Compte Transaction Art. 35 et 55,
 Compte sur Livret ou Compte à terme,
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X. Modèle de convention de compte présentant quatre anomalies
révélatrices des pratiques bancaires : Banque Populaire / FONCIA

Il n’est pas rare de constater des conventions de compte remises par la banque qui présentent trois ou quatre
anomalies graves posant des questions sur la réalité de l’ouverture du compte bancaire séparé. Cependant, il
est rare de constater « des conventions de compte » qui n’ont ni la forme ni le fond. Voici donc une
convention de compte émanant apparemment de la Banque Populaire dont la copropriété est gérée par le
syndic Foncia et sur laquelle aucun élément essentiel ne figure :

Absence de :
- logo,
- dénomination,
- forme juridique,
- siège social,
- numéro d’identification (SIRET)
- code APE

Et cerise sur le gâteau l’absence du numéro de compte malgré le champ prévu. Une blague me direz-vous !
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Ce qui est encore plus déroutant est que ce document a été montré au directeur juridique de Foncia qui au
lieu de reconnaître l’évidence essaye encore de se justifier. Voici donc un extrait de sa réponse : « Le
modèle de convention n'est pas spécifique aux syndicats gérés par FONCIA mais à l'ensemble des personnes
morales sans distinction (artisans, commerçants, professions libérales, PME/ PMI, associations, fondations,
fédérations sportives, institutionnels...) clients de cet établissement.

Ainsi, selon le directeur juridique de Foncia, cette « convention gruyère » n’est donc pas spécifique pour les
copropriétés gérées par Foncia mais commune à tous. Voilà encore une argutie, facile à démonter. Vous
trouverez à droite la convention de compte émanant à priori de la Banque Populaire remise par le syndic
Foncia et à gauche une autre convention de compte produite par la même banque. Comme on peut le
constater, la convention présentée par Foncia n’a rien de commun et est bien spécifique à Foncia.



ARC : TROISIEME DOSSIER DU MOIS DE JANVIER 2014

14

D’ailleurs, nous pouvons relever sur cette convention une ligne suspecte qui parait au milieu de la
convention ce qui pourrait supposer un montage ou du moins un collage improvisé.

XI. Modèle de rattachement des comptes bancaires soi-disant séparés au
contrat principal du syndic : HSBC / SA WALCH
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Un compte bancaire séparé ne doit, par définition, pas être rattaché à un autre compte. Cela pour une raison
simple. En cas de changement de syndic, le syndicat des copropriétaires doit être en mesure de faire perdurer
le compte bancaire tout au long de l’existence de la copropriété indépendamment du syndic en place. Or,
voici une convention de compte bancaire dit séparé émanant de la Banque HSBC, qui semble parait
apparemment « correcte » (à l’exception comme d’habitude du code APE), mais dont un second document
émanant également de la banque indique que le « compte client » qui est celui du syndicat des
copropriétaires se retrouve en faite rattaché au contrat principal qui est celui du syndic.
Ce qui est déroutant, c’est que nous ne savons pas si ce procédé se fait en deux temps :  dans un premier
temps, établissement de la convention et de l’ouverture de compte bancaire dit séparé au nom du syndicat
des copropriétaires rassurant ainsi le conseil syndical puis dans un deuxième temps, rattachement du compte
de la copropriété sur le compte principal du syndic. Ce qui nous permet d’émettre cette hypothèse c’est que
le document dit de « rattachement » indique que le compte a subi une « modification » et non comme cela
était possible de cocher la case : « une création » de compte. Se pose alors une question fondamentale que
nous avons déjà abordée avec la Banque Populaire : un établissement bancaire est-il en mesure de changer
unilatéralement à la demande du syndic le statut ou le libellé du compte ?
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XII. Le cas exemplaire de CITYA syndic qui ouvre des comptes bancaires
séparés dans une agence située entre 200 et 400 kilomètres des
copropriétés

La particularité d’un compte bancaire séparé au nom du syndicat des copropriétaires est que le syndic n’a
aucun intérêt sur ces comptes. Il serait alors logique que le syndic choisisse la banque la plus proche de son
cabinet pour gérer ces comptes séparés. C’est d’ailleurs ce que revendiquent les chambres syndicales des
syndics : une gestion plus simple des comptes bancaires. Eh bien, cette demande ne semble pas partagée par
le groupe Citya. En effet, la SAS CITYA DE NANTES a préféré déposer les comptes bancaires dits séparés
des copropriétés qu’elle gère dans un établissement bancaire ARKEA qui se situe à plus de 200 km (à
TOURS). Pourquoi aussi loin ? Certains défenseurs des causes perdues répondent que CITYA regroupe
l’ensemble de ses comptes dans un seul établissement bancaire à TOURS où se situe le siège social du
groupe. Un argument qui pourrait être recevable si ce n’est qu’un autre cabinet de CITYA qui se situe cette
fois-ci à Dijon a déposé ses comptes bancaires dits séparés auprès d’un autre établissement bancaire qui est
cette fois-ci (encore une fois) la Banque Populaire et qui se situe également à TOURS soit à plus de
400 km de son cabinet. Par ce procédé, le conseil syndical n’a donc aucun moyen de se rendre à la banque
si ce n’est de prendre le train et ensuite le taxi. Une situation inacceptable qui de toute évidence indique que
le syndic a des intérêts sur ces comptes expliquant qu’il préfère les envoyer à plusieurs centaines kilomètres
afin sûrement de dissimuler des informations.

La question de la possibilité du choix de la banque par le syndicat des copropriétaires prend alors toute son
importance. En effet, comment contraindre un syndic à choisir une banque qui présente toutes les garanties
d’un réel compte séparé ? Comme on le constate dans ce cas, le syndic impose sa banque à plus de 400 km
sans que le syndicat des copropriétaires ne puisse avoir de pression pour le dissuader. Une situation qui de
toute vraisemblance ne s’arrangera pas, sachant que Madame Duflot veut autoriser le choix de la banque
uniquement à l’article 25 (majorité absolue de l’ensemble des millièmes des copropriétaires) sans possibilité
de repasser à la majorité 24 (majorité des présents et représentés).


